
N° 55 Journal Officiel de la République Tunisienne —  10 juillet 2009 Page 1825

TABLEAU "A" 

RECETTES  DU  BUDGET  DE  L'ETAT DE  L’ANNEE  2009 

PAGE UNE 

 
En  Dinars 

N°  

Articles 
Désignation  des  Recettes Prévisions 

   RECETTES  DU TITRE  I  

  PREMIERE  PARTIE : Recettes fiscales ordinaires  

  Catégorie   1 :   Impôts directs ordinaires  

       1- IRPP et IS – Avances : Retenue à la source  

11-01 Traitements et salaires 1 785 000 000

11-02 Intérêts des dépôts aux comptes spéciaux d’épargne  

  ouverts auprès des banques 75 000 000

11-03 Revenus des capitaux mobiliers 198 000 000

11-04 Honoraires, commissions, courtages, vacations et loyers 229 000 000

11-05 Redevances servies aux non résidents 25 000 000

11-06 Impôts sur les plus values immobilières 2 000 000

11-07 Avances  sur les produits de consommation importés 45 000 000

11-08 Avances de 1.5% sur les marchés publics 219 000 000

11-09 Valeurs mobilières des résidents 3 000 000

  Total 1 = 2 581 000 000

      2 - IRPP et  IS  - Avances : Les acomptes  provisionnels  

12-01 Personnes physiques : BIC 47 000 000

12-02 Personnes physiques : BNC 20 000 000

12-03 Personnes  morales : sociétés pétrolières  70 000 000

12-04 Personnes  morales : Sociétés non pétrolières 350 000 000

  Total 2 = 487 000 000

      3 - IRPP et  IS : Régularisation  

13-01 Personnes physiques 83 000 000

13-02 Sociétés pétrolières   650 000 000

13-03 Sociétés non pétrolières  277 000 000

13-04 Impôts sur les revenus des sociétés de personnes 1 000 000

13-05 Impôts sur les plus values immobilières 15 000 000

     Total  3 = 1 026 000 000

  Total  Catégorie 1 = 4 094 000 000
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N° 

Articles 
Désignation  des  Recettes Prévisions 

  Catégorie 2: Impôts et taxes indirects ordinaires  

      1 : Droits de douane  

21-01 Droits de douane à l'importation  387 000 000

21-02 Redevances sur les prestations douanières à l'importation 60 000 000

21-03 Redevances sur les prestations douanières à l'exportation  23 000 000

  Total 1 = 470 000 000

      2: Taxe sur la valeur ajoutée  

22-01 TVA Régime Importation 1 530 000 000

22-02 TVA Régime Intérieur 1 600 000 000

  Total 2 = 3 130 000 000

      3 : Droits de consommation  
23-01 Droit de consommation sur les essences et huiles 254 000 000
23-02 Droit de consommation sur le tabac et les allumettes 208 000 000
23-03 Produit de la majoration spécifique sur le tabac et les allumettes 480 000 000
23-04 Droit de consommation sur les boissons alcoolisées 164 000 000

23-05 Droit de consommation sur autres produits divers 334 000 000

  Total 3 = 1 440 000 000

     4: Droits sur les actes et transactions (Enregistrements)   

24-01 Droits de timbre fiscal  177 000 000

24-02 Droits sur les mutations 152 000 000

24-03 Autres droits d'enregistrements 100 000 000

24-04 Taxe unique sur les assurances  75 000 000

24-05 Autres taxes pour  formalités administratives 1 000 000

  Total 4 = 505 000 000

      5: Droits sur les transports et autres produits  

25-01 Taxe de compensation sur les transports 100 000 000

25-02 Taxe de circulation sur les véhicules automobiles 100 000 000

25-03 Droit de garantie sur les matières en platine, or et argent 1 600 000

  Total 5 = 201 600 000

       6: Taxes  

26-02 Amendes et condamnations prononcées en matière fiscale 80 000 000

26-03 Retenues sur remises des débitants des produits monopolisés,  

  amendes disciplinaires infligées aux débitants 58 000 000

26-04 Recouvrement d'arriérés d'impôts supprimés 8 000 000

26-05 Taxes afférentes à certains produits et services 15 000 000

  Total 6 = 161 000 000

  Total  Catégorie 2 = 5 907 600 000

  TOTAL PREMIERE   PARTIE = 10 001 600 000
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N° 
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  DEUXIEME  PARTIE : Recettes non fiscale ordinaires  

  Catégorie 3 : Revenus financiers ordinaires  

30-01 Transferts des entreprises publiques et bénéfices de trésorerie 1 307 500 000

30-02  Amendes et condamnations pécuniaires prononcées par les autorités   

  administratives  et A.S.A.E par jugements ou transactions ou en vertu   

  de la déchéance 75 000 000

30-03 Reversements de fonds 1 000 000

30-04 Frais administratifs de régie et perception pour le compte    

   de tiers et frais de poursuites  6 100 000

30-05 Remboursement des intérêts afférents aux emprunts 40 000 000

30-06 Remises sur crédits d'enlèvements et de droits   2 500 000

30-07 Recettes accidentelles à divers titres 25 000 000

30-08 Versements et contributions des caisses de sécurité sociale 87 500 000

     

  Total Catégorie 3 = 1 544 600 000

  Catégorie 4 : Revenus du domaine de l’Etat ordinaires  

40-01 Bénéfices de l’exploitation pétrolière 67 000 000

40-02 Redevances complémentaires à la charge des sociétés pétrolières 67 000 000

40-03 Redevances au titre du passage du gazoduc 381 000 000

40-04 Produits des forêts 8 000 000

40-05 Produits  de la  vente des immeubles domaniaux 5 000 000

40-06 Redevances  pour occupation du domaine public et produits de la vente, des épaves, animaux 
errants et marchandises abandonnées  2 000 000

40-07 Produits de la vente des meubles réformés de l’Etat 1 000 000

40-08 Loyers 13 000 000

40-09 Autres produits du domaine 12 000 000

  Total Catégorie 4 = 556 000 000

  TOTAL  DEUXIEME PARTIE = 2 100 600 000

  TOTAL  TITRE  I = 12 102 200 000
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  RECETTES DU TITRE  II  

  TROISIEME PARTIE : Recettes non ordinaires  

  Catégorie 5 : Recouvrement du principal des emprunts 100 000 000

50-01 Recouvrement du Principal des Emprunts 100 000 000

  Catégorie 6 : Autres recettes non ordinaires   70 000 000

60-01 Produit de la privatisation -

60-02 Autres recettes  70 000 000

  TOTAL DE LA TROISIEME PARTIE = 170 000 000

  QUATRIEME PARTIE : Ressources d'emprunts  

  Catégorie 7: Ressources d'emprunts intérieurs  

70-01  Ressources d'emprunts intérieurs 3 187 000 000

  Catégorie 8: Ressources d'emprunts extérieurs  

80-01  Ressources d'emprunts extérieurs 351 079 000

  Catégorie 9: Ressources d'emprunts extérieurs affectées  

90-01  Ressources d'emprunts extérieurs affectées 763 921 000

  TOTAL DE LA  QUATRIEME PARTIE = 4 302 000 000

  TOTAL  TITRE  II = 4 472 000 000

  RESSOURCES DES FONDS DU TRESOR  

  CINQUIEME  PARTIE : Ressources des fonds du trésor  

  Catégorie 10: Ressources fiscales affectées aux fonds du trésor                

100-01  Ressources fiscales affectées aux fonds du trésor 514 400 000

  Catégorie 11: Ressources non fiscales affectées aux fonds   

                         du trésor  

110-01  Ressources non fiscales affectées aux fonds du trésor 204 400 000

   TOTAL RESSOURCES DES FONDS DU TRESOR = 718 800 000

 
  TOTAL RECETTES DU BUDGET DE L'ETAT =  17 293 000 000

 
 


